
LES MéTIERS DE LA PROPRIéTé INTELLECTUELLE  
Brevets, Marques, Dessins & Modèles, Droits d’auteur

Activités principales

  �Fourniture de conseils en matière de marques, dessins 

& modèles, brevets et droits d’auteurs.

  �Rédaction et dépôt de demandes d’enregistrement 

de marques, dessins & modèles.

  �Support au dépôt de demandes d’enregistrement 

de brevets et rédaction de contrats.

  �Support analytique et juridique pour l’élaboration 

d’une stratégie de PI.

  �Pour les avocats : rédaction d’actes de procédure, 

représentation des clients devant les juridictions 

(nationales et européennes) et élaboration d’une 

stratégie contentieuse.

Formation et accès à la profession

L’accès à la profession est soumis à la possession 

d’un diplôme en droit sanctionnant des études 

d’une durée au moins égale à 5 ans, ou de son équivalent, 

avec une spécialisation en propriété intellectuelle 

et/ou industrielle. Selon les exigences du marché, 

le programme d’études universitaires spécialisé 

en PI peut être remplacé par le suivi d’une formation 

proposée par un organisme spécialisé ou même par la 

démonstration d’un intérêt très prononcé pour la matière.

Au Luxembourg, la réussite aux cours complémentaires 

en droit luxembourgeois (ci-après : « CCDL ») constitue 

un atout.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les liens utiles 

y afférents sur notre site web à l’adresse : 

www.ipil.lu/metiers-PI/liens-utiles/.

Compétences clés 
et qualités requises

  �Esprit d’analyse et de synthèse et jugement 

professionnel.

  �Aisance rédactionnelle et relationnelle 

et ouverture d’esprit.

  �Capacité d’adaptation et connaissances de diverses 

branches du droit (p. ex. : droit des nouvelles technologies, 

de la protection des données et de la concurrence) 

et de la législation en PI.

Le / la juriste spécialisé(é) en propriété intellectuelle (PI) fournit des conseils en matière de marques, brevets, 

dessins & modèles, droits d’auteur et autres sujets juridiques (p. ex. droit des consommateurs, e-commerce, 

protection des données…). Ses activités dépendent de son poste et de sa qualification. Le/la juriste conseiller/

conseillère dans un cabinet spécialisé fournit des conseils aux particuliers aussi bien qu’aux entreprises. 

Engagé(e) par une entreprise, il/elle élabore une stratégie pour protéger ses créations immatérielles et veille 

au dépôt des titres relevant de la propriété industrielle. Dans la fonction publique, le/la juriste peut assurer 

le soutien juridique lors de la rédaction et la négociation de textes législatifs.

Juriste spécialisé(e) en propriété intellectuelle
Conseiller/conseillère en propriété intellectuelle, avocat(e) spécialisé(e) 

en propriété intellectuelle

http://ipil.lu/fr/metiers-pi/liens-utiles/
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Principaux employeurs potentiels

Secteur privé : Cabinets d’avocats ou de mandataires, 

spécialisés en propriété intellectuelle et/ou industrielle, 

département juridique d’entreprises (p. ex.: secteur 

automobile, de la mode, de l’énergie…), maisons d’édition, 

maisons de disques, diffuseurs média, organisateurs 

de spectacles, acteurs du domaine culturel.

Secteur public : Offices nationaux de la propriété intellec-

tuelle ; Office de l’Union Européenne pour la Propriété 

Intellectuelle (EUIPO) ; fonction publique au niveau national, 

européen et international ; organismes de gestion de droits 

d’auteur.

Au Luxembourg, ce sont particulièrement les cabinets 

de mandataires ou d’avocats spécialisés en droit 

de la propriété intellectuelle et/ou industrielle 

qui offrent des opportunités.

Perspectives et évolution 
professionnelle

Le/la juriste spécialisé(e) en propriété intellectuelle peut 

toujours envisager une carrière en tant qu’avocat(e) 

à la Cour suite à la réussite aux examens de suivi 

des CCDL et à l’accomplissement du stage judiciaire. 

Après la réussite, la représentation des mandants devant 

les juridictions fera partie de ses activités professionnelles. 

La spécialisation en propriété industrielle lui permet 

également d’envisager une carrière comme conseil 

en propriété industrielle (voir fiche « Conseil en propriété 

industrielle »). Le/la juriste expérimenté(e) peut voir 

accroître ses responsabilités au sein d’une entreprise ; 

étant compétent(e) pour participer à l‘élaboration d’une 

stratégie de PI, il/elle peut par exemple occuper un poste 

en lien direct avec le management.

Une campagne organisée par En coopération avec

Orienter et défendre les intérêts des détenteurs de PI est 
passionnant à plus d’un titre. Pour y parvenir, il faut être avide 
de savoir, s’intéresser aux évolutions sociétales technologiques 
et faire preuve d’une grande rigueur professionnelle.

Katia Manhaeve, 
Avocat à la Cour


